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Séance 2 : Etudes de cas empiriques :  

Des carrières militantes islamiques arrimées à l’action sociale locale : entre concurrence et reconnaissance :

INTRODUCTION : 

De nombreux travaux ont mis l’accent sur le rôle de l’action associative comme mode de revalorisation de trajectoires scolaires et professionnelles dépréciées et comme opportunités de participation à l’espace public et politique local pour les migrants et leurs descendants
. Ces analyses mettent l’accent sur la complexité d’un rôle d’intermédiaire se situant dans un espace entre le public et le privé. Dans le cadre d’un travail de thèse
 sur la mobilisation de l’islam dans l’action associative des descendants de migrants nord-africains, il apparaissait que les membres des structures associatives nationales étaient majoritairement passés par des pratiques associatives locales ou exerçaient (ou avaient exercé) des métiers dans le domaine de l’action sociale.  

L’enjeu de cette communication repose sur l’émergence de l’islam comme axe central de la relation entre ces acteurs, jouant le rôle d’intermédiaire communautaire, et les structures publiques qui les encadrent. Cet encadrement évolue d’une situation de partage de structures communes au sein desquelles les différences entre autochtones et allogènes se focalisent sur les statuts du travail social, vers des situations de face-à-face entre des associations musulmanes autonomes et les pouvoirs publics.

À l’ethnicisation des catégories de l’action publique dans le cadre de la mise en œuvre des politiques de la ville dès le début des années 1980, s’ajoute un renforcement du désengagement de l’Etat et un développement des dispositifs d’évaluation des projets associatifs qui conditionnent les financements octroyés aux associations dans le courant des années 1990. Les modes de mobilisation de l’islam par les acteurs associatifs issus de l’immigration maghrébine s’inscrivent dans ce changement en passant d’un registre culturel et communautaire à un registre normatif appliqué à soi en se focalisant sur la supériorité morale des personnes.

Cette communication repose sur la mise en perspective de cinq cas d’engagement d’acteurs associatifs musulmans. Ces acteurs occupent - ou ont occupé  par le passé - des fonctions d’encadrement au sein de collectifs et d’associations constituées autour d’une référence double composée de l’appartenance à l’islam et de la mobilisation du registre de la citoyenneté. Il s’agit du Collectif des Musulmans de France,
 ainsi que d’acteurs ayant participé à la mise en œuvre de sections locales des JMF (Jeunes Musulmans de France), organisation créée en 1993 dans le giron de l’UOIF
. Dans chacun des cas, ce sont sur les sections locales de ces organisations nationales que je souhaiterais me concentrer. 

En rappelant que les prémisses de l’engagement associatif de ces acteurs sont faites d’enchevêtrements entre plusieurs sphères de la vie sociale (scolaire, religieuse, professionnelle), l’enjeu de cette communication repose sur une tentative d’articulation entre les modes individuels et/ou collectifs d’appropriation de l’islam et les conditions concrètes de ces engagements dans le domaine associatif local. La constitution d’une action associative musulmane sur le terrain de l’action sociale locale s’inscrit dans les ornières des politiques de la ville et dans le cadre des mutations qui affectent le travail social dès le début des années 1980
. En se focalisant sur les récits de militants engagés au sein des deux organisations citées, il s’agira de souligner les manières de mobiliser l’islam qu’élaborent ces acteurs associatifs musulmans dans le cadre d’un mouvement continu d’acquisition d’une autonomie partielle et d’une certaine maîtrise du déroulement des projets associatifs locaux. 

Cette communication s’organise en trois séquences. Il s’agira, tout d’abord de présenter les caractéristiques centrales des trajectoires des acteurs associatifs musulmans appartenant aux deux organisations citées en mettant l’accent sur les prémisses de l’engagement associatif local.

J’évoquerai ensuite, des situations de mobilisation de l’islam dans le cadre de revalorisation de statuts professionnels dépréciés dans le cadre de l’action sociale. Enfin, je me focaliserai sur des modes de mobilisation de l’islam qui ont pour enjeu d’affirmer la supériorité morale des musulmans dans le cadre d’une relation avec les municipalités construite autour de la mise en concurrence des associations pour l’obtention de financements ponctuels.

1. Une situation partagée d’assignation à résidence et d’investissement dans le domaine de l’action sociale : 

Au préalable, je souhaiterais mettre l’accent sur la diversité de ces parcours quant à l’origine nationale des acteurs (Marocains, Algériens, Tunisiens), quant au fait d’avoir connu ou non dans l’enfance l’expérience de la migration du pays d’origine vers la France. Cette diversité apparaît également en matière d’âge : les militants associatifs musulmans qui appartiennent à ce groupe sont âgés de 37 à 49 ans au moment de la réalisation des entretiens, entre 2003 et 2006. En termes de niveau d’étude, les disparités sont fortes : leurs qualifications vont du BEP au niveau DEA. Tous n’ont pas connu une expérience militante au sein d’un syndicat ou d’un parti politique avant de s’engager dans les mouvements associatifs musulmans. Ces expériences ont parfois lieu après leurs « retours » à l’islam qui s’échelonnent de 1979 à 1989. 

Ces parcours se croisent autour d'un partage d'expériences en termes d'assignation aux nouveaux métiers du social ou d’engagements associatifs locaux dans les quartiers populaires. Cette assignation au local s’inscrit dans un phénomène plus global de réduction de la mobilité résidentielle des ménages les plus pauvres des quartiers populaires situés dans les grands ensembles de banlieues dès la fin des années 1970
. Cette situation est conjuguée avec le premier impact de la crise de l’emploi sur ces mêmes populations. Plusieurs d’entre eux ont connu une scolarité marquée par des formations professionnelles courtes qui rendent difficile leur insertion sur le marché de l’emploi. Ceux qui obtiennent le baccalauréat et poursuivent des études à l’université s’arrêtent le plus souvent après la première année. Et ce n’est qu’après une première rupture de leur trajectoire scolaire qu’une minorité retourne quelques années plus tard, à l’université. Quittant l’université sans diplôme, ou sortant du système scolaire avec un BEP au milieu des années 1980 - ou ayant perdu leur emploi dans le courant des années 1990 - le passage par les fonctions d’animation socio-culturelle s’impose dans les parcours de nos interlocuteurs à la fois comme source de requalification scolaire et professionnelle et comme mode de participation à l’espace public. 

Les modes d’engagement dans l’action sociale locale ne s’effectuent pas selon les mêmes ressorts chez les militants de chacun des deux grandes organisations prises en compte (CMF et JMF), même si des processus similaires peuvent s’observer entre deux membres d’organisations différentes traduisant une perte d’emprise des logiques globales des organisations sur les trajectoires individuelles. 

Dans le premier groupe, les prémisses de l’engagement dans l’action associative locale sont influencées par des socialisations militantes ultérieures dans d’autres espaces que l’engagement associatif islamique. Ces « retours au local » permettent à ces acteurs de mettre à profit dans le cadre d’une même activité des savoir-faire et des compétences acquises dans des contextes pluriels de socialisation au militantisme : l’université, le syndicalisme ouvrier, les Jeunesses Ouvrières Chrétiennes, les partis politiques d’extrême gauche. Les fonctions d’animation sociale et de médiation s’imposent dans les parcours de nos interlocuteurs comme principal débouché professionnel. 

Abdelkrim, français d’origine tunisienne, âgé de 49 ans en 2006 est co-fondateur de l’Union des Jeunes Musulmans de Lyon
. Son père choisit de rejoindre le maquis pendant la guerre de libération nationale et il fustige l’élite tunisienne qui s’accapare le pouvoir après l’indépendance. Docker journalier au port de Tunis, ce dernier élabore pour ses enfants une stratégie visant à favoriser leur scolarité en les inscrivant dans une école privée catholique. Abdelkrim arrive en France à l’âge de 12 ans, seul avec son père qui occupe un emploi d’ouvrier agricole dans le sud de la France. Il quitte le système scolaire après le collège et se livre à des activités délictueuses qui le conduisent à faire un mois de prison à l’âge de 18 ans. 

L’entrée dans le monde du travail constitue pour Abdelkrim ses premiers pas vers le militantisme par l’engagement syndical et associatif, puis politique. Cet engagement s’inscrit dans un mouvement qui va de l’investissement d’organisations nationales (ASTI, MRAP) à déclinaison locale, vers la focalisation sur l’action associative locale. Abdelkrim effectue son premier stage dans une usine de textile pour valider son BEP mécanicien monteur en 1977, à l’âge de 20 ans. C’est à travers l’ASTI qu’il rencontre des militants de Lutte Ouvrière, organisation au sein de laquelle il milite pendant deux ans, de 1977 à 1979. 

Pour Abdelkrim, la rupture avec Lutte Ouvrière est associée à un retour individuel à l’islam qui s’exprime à travers les divergences avec les autres militants de LO sur l’issue de la révolution iranienne. Cette rupture est concomitante d’une perte d’emploi et d’un engagement parallèle comme bénévole dans le club de prévention de son quartier au sein duquel il envisage une possible insertion professionnelle comme éducateur à partir de la mise en place d’activités autour de l’enseignement de la culture musulmane dès le début des années 1980. Devenu éducateur spécialisé, Abdelkrim poursuit, en parallèle, son engagement associatif islamique au sein de l’UJM. Cependant, le passage par LO éveille chez ses co-religionnaires des suspicions quant à sa véritable allégeance à une vision du monde subordonnée au divin. Ces conflits s’expriment de façon plus criantes lorsque ce dernier préconise la mise en place d’une coopérative qui pourrait rassembler les artisans musulmans qui soutiennent l’UJM de manière à ce que les profits réalisés soient mis au service de la collectivité. Cette conception s’oppose à celle des petits entrepreneurs musulmans qui souhaitent exploiter le potentiel mobilisateur de l’UJM auprès d’une jeunesse en ascension sociale potentiellement consommatrice de produits dérivés islamiques. En raison de sa situation à la marge des activités lucratives de l’organisation et de son passage par plusieurs associations de soutien aux travailleurs immigrés (ASTI), de lutte contre les discriminations (MRAP) ainsi que ses deux années de militantisme à Lutte Ouvrière, il joue un rôle central dans la mise en œuvre de rapprochements entre les organisations musulmanes et les organisations d’extrême gauche, proches des mouvements sociaux, dès le début des années 2000. L’engagement bénévole d’Abdelkrim dans le domaine de l’action sociale locale, avec le soutien du, FAS constitue la première étape de sa participation à la construction d’une dynamique associative musulmane. 

Omar, âgé de 36 ans 2006, français d’origine algérienne, est né dans la commune de Roubaix. 

C’est pendant ses années de lycée que ce dernier débute une activité militante axée sur la question palestinienne.  En sortant du baccalauréat, il tente le concours de l’école de journalisme de Lille auquel il échoue. Musulman pratiquant, il interrompt cette pratique pendant une courte période d’entre-deux au cours de laquelle il entreprend des voyages au Maroc et se livre à des activités délictueuses au sein de son quartier de résidence. Il dévient ensuite bénévole au sein d’une organisation de jeunesse gérée par la JOC qui effectue du soutien scolaire et de la prévention auprès des toxicomanes à partir de 1990. Il obtient un poste de médiateur en prévention toxicomanie et parvient à obtenir un financement municipal pour rémunérer sa formation d’éducateur spécialisé. Sans être impliqué dans la gestion de la mosquée de son quartier, ses abords constituent pendant plusieurs années un lieu de sociabilité qu’il fréquente. Avec le soutien des militants de la JOC, d’élus socialistes locaux, du rédacteur en chef d’un quotidien de la presse locale ainsi que d’anciens « marcheurs » ayant fait carrière dans les services d’urbanisme de la municipalité de Roubaix, il met en place en 1995, l’association Rencontre et Dialogue, focalisée sur l’action humanitaire agissant au niveau local et international, l’animation d’une radio communautaire anciennement gérée par des militants de l’association Action Recherche et Culture engagés dans les Marches de 1983. Cette association qui s’inscrit dans le réseau du Collectif des Musulmans de France participe à la diffusion de la pensée de Tariq Ramadan en partenariat avec la section JMF local dans les quartiers périphériques de la ville de Roubaix et au sein d’espaces universitaires et associatifs locaux. En même temps qu’il met en place cette structure, Omar est sympathisant chez les Verts à partir de 1995 lors de la campagne pour les élections municipales de Roubaix et il devient militant à partir de 1998. L’entrée d’Omar chez les Verts s’inscrit dans les axes de recrutement du parti. Il s’agit d’une forte implantation de ce groupe politique au sein de la société civile roubaisienne en accord avec une tradition interne de prise en compte des demandes des minorités (femmes, homosexuels, chômeurs).

Ce qui distingue l’entrée chez les Verts d’Omar de celles des autres tentatives d’intégration des partis politiques des militants du CMF, c’est le fait de l’inscrire dans une démarche collective à laquelle furent associés des anciens marcheurs et d’autres membres d’associations musulmanes impliquées dans l’action humanitaire, sociale et culturelle au niveau régional. C’est l’ancrage associatif qui fédère alors ces expériences ainsi que le partage de préoccupations communes autour de la question de l’écologie, qui dans le cas des associations musulmanes se trouve réapproprié à partir de la mobilisation de valeurs tirées des sources religieuses.  

Omar et Abdelkrim présentent la particularité d’avoir construit leurs carrières professionnelles en dehors des activités lucratives liées à l’islam et d’être passé par des structures plurielles de socialisation militante. Leurs carrières se construisent à la croisée de plusieurs domaines : le domaine de la prévention spécialisé, l’engagement associatif communautaire et l’espace politique autochtone. Les deux acteurs suivant ont construit leurs carrières professionnelles dans le cadre communautaire. Ils ont en commun d’avoir privilégié une entrée par la « connaissance » de la culture musulmane et d’avoir mis en place de petites entreprises islamiques.

Fahim est français d’origine marocaine, âgé de 36 ans en 2003. Il quitte le Maroc à l’âge de dix ans en y laissant ses trois frères aînés. Il arrive en France en 1974 avec ses parents, employés domestiques chez un administrateur de banque français. Après l’obtention de son baccalauréat, Fahim entame un DEUG d’Arabe à la Sorbonne, avant de se lancer dans un diplôme de communication qu’il abandonnera également. Les frères de Fahim étaient engagés dans des organisations étudiantes marxistes marocaines. De son côté, Fahim participe, en France aux mobilisations contre le projet de loi Devaquet en 1986. S’il prend part aux assemblées générales et aux manifestations, il se considère comme spectateur de ce mouvement, au sein duquel, il dit ne pas trouver sa place. En revanche, en parallèle de ses études à la Sorbonne, Fahim met en place une association dans sa commune de résidence en banlieue parisienne au sein de laquelle, il va renforcer son investissement au moment où il va abandonner ses études au niveau Bac +1. C’est à partir de la promotion des connaissances acquises dans le cadre de sa formation universitaire à la Sorbonne que ce dernier, avec le soutien du FAS, met en place cette association dont l’objectif repose sur la valorisation de l’islam et de la civilisation arabo-musulmane. L’enseignement reçu à la Sorbonne est perçu par Fahim comme un mode privilégié d’accès à la connaissance, au regard de la plupart de ses camarades. L’enseignement de la philosophie comparée le conduit à percevoir la civilisation musulmane sur un pied d’égalité avec les civilisations occidentales. Le projet intellectuel de Fahim ne parvient pas à toucher facilement les jeunes de son quartier. 

Fahim, se trouve alors confronté aux difficultés scolaires des jeunes qu’il aide et prend conscience de nouveaux problèmes ce qui le conduit à se focaliser sur le soutien  scolaire ainsi que sur l’alphabétisation des migrants en obtenant une qualification sanctionnant ses compétences en la matière. 

Au sein de sa commune, Fahim effectue deux expériences en politique en 1995 et en 2001 en intégrant une liste dite « citoyenne » rassemblant des dissidents communistes et socialistes focalisées sur les questions liées aux problèmes de gestion du logement et ayant trait à la jeunesse. Jamais élus, les membres de son association ont cependant participé à une commission d’attribution des logements pour les « jeunes ».  

En 1997, avec le soutien de la mairie communiste de Saint-Denis, Fahim y ouvre un centre islamique qui se focalise sur la commercialisation d’ouvrages sur la religion et la civilisation musulmanes. Le centre est supporté par une petite entreprise, « A Votre Service » qui met en place un label halal indépendant et qui fournit l’essentiel du financement des activités qui y sont menées. La mise en œuvre de cette petite entreprise repose sur l’association entre deux types ressources : l’une acquise à l’université et reposant sur la connaissance de la civilisation arabo-musulmane et l’autre acquise dans un cadre professionnel familial, au sein de la société de distribution publicitaire de son frère.

Comme Abdelkrim, Fahim est focalisé sur la transmission de la culture musulmane au début de son engagement avec le soutien du FAS. C’est donc, encadrés par les structures majoritaires de diffusion de la culture musulmane (FAS, Université) que Fahim effectue ses premiers pas vers le militantisme islamique. Cette socialisation militante en milieu « ordinaire » constitue le point commun des militants du CMF. Cependant, à la différence d’Omar et Abdelkrim, ce dernier ne fait pas carrière dans le domaine de la prévention spécialisée mais dans le cadre d’activités commerciales liées au domaine religieux. Dans le cas de Fahim, trajectoire professionnelle et engagement religieux demeurent étroitement imbriqués, ce qui le rapproche des militants de JMF. Fahim fut porte-parole du Collectif des Musulmans de France en 2003, lors de la participation des musulmans au Forum Social Européen de Saint-Denis. 

Dans le cas du deuxième groupe, représenté par les acteurs de JMF, l’entrée dans le militantisme associatif musulman s’effectue sans la médiation d’autres espaces de socialisation militante. 

Karim, âgé de 37 au moment de l’entretien en 2004, fut secrétaire général puis président des JMF jusqu’en 2000 et il est aujourd’hui membre de l’UOIF. Il est né en France, dans la région de Nantes. Karim quitte le système scolaire avec un BEP de mécanique générale qui ne lui permet pas de trouver un emploi. Pendant plusieurs années, il se livre à des actes de petites délinquance centrés sur le vol et la consommation de drogues douces tout en exerçant sa passion pour la musique en tant que chanteur dans un groupe de Rythm’ n’Blues. Son père étant décédé lorsqu’il avait 10 ans, il vit avec sa mère. C’est à la croisée de plusieurs événements concomitants que Karim se lance dans la mise en œuvre d’une association au sein de son quartier qui se fixe pour objectif de mettre en place des ateliers de soutien scolaire et de favoriser la promotion de conférences sur la culture musulmane. Il s’agit d’une part d’une situation d’errance qui caractérise sa sortie de l’institution scolaire, mais aussi du décès d’un jeune de son quartier, tué par un gendarme mobile qui le conduit à accroître sa fréquentation d’étudiants maghrébins résidant dans les logements du CROUS de son quartier. Dans le double contexte du décès d’un camarade et d’une vie dépourvue de projets, Karim met l’accent sur le rôle central qu’ont pu jouer ces étudiants comme source de réconfort par l’écoute que ces derniers ont pu lui accorder et la connaissance de la civilisation musulmane qu’ils lui ont transmis et que Karim perçoit  a posteriori comme un axe de revalorisation de sa propre personne. Il place dans le récit de cette rencontre la totalité des mobiles de ses engagements ultérieurs. À partir de l’idéalisation de la figure des étudiants maghrébins qui incarnent à ses yeux une réussite scolaire enfin accessible, jouant le rôle de revalorisation symbolique de sa personne par identification à ces derniers, Karim entreprend non seulement de transmettre l’apprentissage de la civilisation musulmane reçu, mais également une reprise d’étude qui le mènera jusqu’à l’obtention d’un diplôme de DEA en sociologie. En parallèle de cet engagement, Karim construit une carrière de prédicateur musulman itinérant et il monte sa propre société de promotion de musiciens issus de la communauté musulmane. Lorsqu’il abandonne son mandat de président de JMF en 2000, il crée au sein de l’UOIF, un cercle de réflexion associant chercheurs et théologiens sur l’islam en France. 

Karim se focalise sur des activités en lien avec la promotion de la culture autant dans le cadre de son entreprise qu’à travers la section JMF nantaise qu’il anime jusqu’en 2000. Comme Fahim, Karim relie son activité professionnelle et son engagement religieux. Jamais engagé sur le champ politique, il s’écarte des trajectoires d’engagement de l’ensemble des membres du CMF et s’inscrit dans l’orientation générale de l’UOIF. Si le Collectif des Musulmans de France est organisé nationalement à partir de la volonté de constituer des positions politiques unifiées prenant appui sur les implications plurielles de ses membres dans des espaces semi indépendants de l’action sociale et politique, les différentes sections de JMF, qui bénéficient de d’avantage de subsides de la part des pouvoirs publics,  sont reliées entre elles par une fédération nationale dont l’orientation idéologique se définit en grande partie autour de la propagation du message religieux.

En dépit de ces oppositions globales entre les organisations, on peut constater que les trajectoires de Karim et Fahim présentent un certain nombre de similitudes notamment concernant les thématiques qui structurent les prémisses de leurs engagements focalisés sur la promotion de la civilisation musulmane et la mise en œuvre de petites entreprises islamiques indépendantes. Si la promotion de l’Islam dans sa forme religieuse et civilisationnelle est au fondement des engagements associatifs locaux de Fahim et Karim, pour Omar et Abdelkrim, c’est l’identité ethnique - en tant qu’Arabe - qui constitue la part idéelle de leurs engagements. 

Nasser est arrivé en France à l’âge de 6 ans, il est d’origine marocaine. Il insiste sur les ascendances européennes de son épouse (à la fois allemande et sicilienne) pour affirmer qu’il est à la fois musulman et français. Il est âgé de 46 ans au moment de notre entretien en 2002. Son père ainsi que son grand-père résidaient en France, dès 1943. Ils ont tous deux occupé des emplois dans le bâtiment. Le père de Nasser s’est lancé dans l’immobilier vers la fin des années 1960 en rachetant des hôtels à Paris, notamment dans le quartier de Barbès. Aujourd’hui décédé d’un cancer, lors de notre entretien Nasser occupait plusieurs fonctions associatives. Il était président d’une Association de Jeunes Musulmans dans une commune de la ceinture rouge parisienne dans le département de la Seine-Saint-Denis. Il était également trésorier de l’Union des Associations Musulmanes de Seine-Saint-Denis (UAM 93), organisation mise en place dans le but de favoriser des actions de lobbying auprès des élus des conseils généraux lors des échéances électorales ou encore dans le cas de discriminations religieuses en particulier concernant les atteintes contre les mosquées. 

L’engagement associatif de Nasser débute au sein des JMF dans la région parisienne, mais ce dernier ne construit pas sa carrière professionnelle dans le domaine associatif musulman. Suite au licenciement abusif qu’il subit, il s’installe à son compte comme électricien et monte en parallèle une association de quartier, avec le soutien du réseau associatif musulman dans lequel il était investi depuis le début des années 1990. Au cours de notre entretien, Nasser établit un lien de cause à effet entre le licenciement abusif qu’il a subi et sa volonté de revanche vis-à-vis de la société française : 

Marie : Est-ce que votre engagement associatif  trouve sa source dans cette appartenance à l’islam ? 

Nasser : Tout à fait, sinon je serais pas là.

Marie : Qu’est-ce qui est à l’origine de cet engagement ? 

Nasser : Ben… à l’origine de cet engagement… J’ai travaillé pour une grande entreprise multinationale en France un certain nombre d’années qui s’appelle MATRA défense et qui est devenu MATRA aérodynamique. J’ai travaillé à peu près 15 ans,  pendant 15 ans, il y avait une injustice totale, un après-midi, j’ai été licencié sans raison. Donc on est passé aux Prud’hommes, mon affaire, elle a été renvoyée 7 fois sans raisons valables. Tout le monde est corrompu dans cette affaire et au bout de la 7e fois, elle a été plaidée et le tribunal a donné raison à toutes mes… parce que y a pas de portes de sorties pour mes adversaires… et l’appel a été renvoyé depuis deux ans sur le tribunal de Versailles et il n’a pas encore été jugé, alors c’est ce qui me donne un moteur turbo diesel à foncer, à foncer et à foncer, à veiller et à réveiller toutes les consciences sur l’injustice attribuée à notre communauté.

Marie : C’était en quelle année ?

Nasser : Ça a commencé juste avant que je déclare l’association, ça s’est produit exactement en Mars 98-99. A partir de là, je me suis mis à donner 4 heures de mon temps à toute association qui demande ma contribution à la communauté. Je sers la communauté 4 heures par jour. C’est une injustice qui m’a ouvert les yeux. Vous savez quand je suis parti, y a un des responsables qui a été viré, un des responsables de la société qui m’a dit qu’ils voulaient pas de moi parce que ça fait un certain nombre d’année que j’occupais la place d’un Français, voyez ? Et j’avais écrit au ministre de l’emploi et de la solidarité Martine Aubry, elle m’a même pas répondu. Après, ils nous ont sorti le fameux 114,  encore de l’argent à gaspiller, à gaspiller au nom de malheureux. Ils nous ont dit : « Appelez le 114, vous aurez vos droits… » Je les appelle, je leur ai dit, je leur envoie, j’avais un dossier de 10 kilos de papier. On m’a dit : « je peux rien faire, suivez la voie judiciaire » Malheureusement, le monde est dirigé par une bande, une bande, c’est toujours les mêmes, c’est des gens injustes, injustes, injustes, ça ne peut pas durer l’injustice, mais un jour ou un  autre, ça cessera,  c’est la justice qui prendra le dessus.
Nasser valorise sa communauté d’appartenance, définie à partir de la référence religieuse,   qu’il dit servir 4 heures par jour et qui apparaît comme le seul moyen d’obtenir une réparation des torts subis dans le cadre professionnel. L’investissement du terrain de l’action sociale locale constitue la base d’un investissement dans des structures communautaires plus larges qui dépassent le champ de l’action sociale dans lequel ce dernier était confiné dans le cadre de JMF. Cet engagement local constitue un levier de mobilisation électorale et un mode de construction de relations de clientèles avec les élus locaux.

Cet engagement qu’il dit « au service de la communauté » se substitue à un mode de défense individuel de ses droits par le biais des dispositifs de lutte contre les discriminations, par le traitement judiciaire ou encore, par une tentative d’interpellation directe des élus. Il constitue un mode de collectivisation sur la base de l’appartenance religieuse d’une expérience de  discrimination subie sur un mode individuel. Cette collectivisation s’effectue à partir de la mobilisation d’un registre communautaire auquel il attribue une supériorité morale comparée aux représentants de la République qu’il qualifie de bande. Cette opposition enchevêtre une relation antagonique fondée sur les inégalités d’accès aux centres de décisions et sur les hiérarchisations ethniques. L’investissement au sein de la communauté s’offre à Nasser comme un possible canal d’obtention d’une réparation. Cette conversion d’une démarche individuelle vers une démarche collective prend appui sur les multiples espaces d’investissement des acteurs associatifs musulmans au niveau local (en créant une structure indépendante de représentation des parents d’élèves, en intégrant le Contrat de ville, les commissions d’attribution de logements) ainsi que la participation au groupe de pression départemental que constitue l’UAM 93. 

Au contraire des deux acteurs du CMF, Karim et Nasser ne sont pas détenteurs de diplômes dans le domaine de l’action sociale, ce qui explique la focalisation de ces derniers sur l’animation culturelle et non sur la prévention. Plus que la revalorisation d’une identité professionnelle dépréciée, la mobilisation de l’islam par ces acteurs repose sur un sentiment partagé d’exclusion et de rejet de la part du milieu professionnel (un licenciement pour Nasser) et scolaire (l’arrêt de ses études au niveau BEP pour Karim et la vie de petit délinquant) associés à des événements tragiques sur le plan personnel (une maladie grave pour Nasser et le décès d’un camarade pour Karim). Ces événements tragiques ne sont pas déconnectés des situations sociales dans lesquelles ces derniers se trouvent, et elles augmentent leur vulnérabilité. La réponse communautaire constitue une ressource identitaire et matérielle dans la mesure où elle offre concrètement des possibilités de reconversion, de promotion et d’action. 

Les modes d’investissement de l’action sociale par ces acteurs s’effectuent selon des registres distincts. De la part des anciens militants des JMF, l’investissement du domaine de l’action sociale s’effectue à partir de la notion de la supériorité morale rattachée à l’islamité et à la communauté musulmane en créant une relation de concurrence vis-à-vis des municipalités. Du côté des membres du CMF, les prémisses de leurs engagements associatifs, en tant qu’animateur, médiateur, éducateurs à l’intérieur des structures autochtones d’action sociale, les conduisent à s’approprier l’islam sur un mode individuel. 

Les deux sections qui suivent mettront l’accent sur les situations de discrimination subies par ces acteurs dans le domaine de l’action locale au regard des manières dont ils se saisissent de la référence à l’islam. 

2. Ethnicisation des postes subalternes du travail social et revalorisation par l’islam : 

Au sein du club de Prévention de son quartier, Abdelkrim occupe une position d’intermédiaire entre les travailleurs sociaux et les populations migrantes. S’il débute en tant que bénévole (travaillant parallèlement comme électricien chez Saunier Duval), il cherche progressivement à faire reconnaître ses activités auprès des autres travailleurs sociaux, qui possèdent un diplôme d’Etat en matière de travail social. Durant cette période, il se heurte à des résistances qui le poussent à emprunter un chemin parallèle dans la valorisation de ses compétences en ayant recours  à un financement spécifique en provenance du FAS
. Il évoque au cours de l’entretien réalisé en 2006, la manière dont il a négocié sa place auprès des travailleurs sociaux diplômés et des responsables du club de prévention de son quartier :

 «  On me concevait comme un client mais pas comme acteur, comme usager, comme source de problème, mais pas comme source de solution. Donc on renversait les paramètres dans leur tête. Ils ont refusé que je bosse, il a fallu que je crée mon poste. J’avais sollicité le FAS à l’époque, j’ai trouvé un financement pour un poste d’animateur en milieu migrant. J’ai créé une sorte d’excroissance dans le club de prévention. Y avaient des éducateurs qui étaient là et y avait moi qui étais animateur et qui faisais dix fois leur boulot, parce que c’était des tirs au flanc pour beaucoup et ils se contentaient de faire faire le boulot aux autres. J’ai obtenu le financement et j’étais salarié en tant qu’animateur, mais avec des rapports néo-coloniaux : « ouais mais, toi tu as pas de diplôme, tu peux pas assister à la réunion d’équipe »… des trucs à la con ! Quand ils avaient besoin de passerelles, quand ils avaient besoin de clés de compréhension par rapport aux problèmes des quartiers, aux problèmes culturels etc.… « Comment il faut faire ? Comment on doit répondre à une invitation du style « viens manger le couscous… »  Est-ce qu’il faut rentrer un peu dans une sorte de rapport d’instrumentalisation avec les gens ? Comment on réagit par rapport à la question religieuse ?  Qu’est-ce que c’est l’Aïd, qu’est-ce qu’on fait pendant le ramadan ? »  Donc y avaient des personnes relais sur la connaissance des quartiers… Il fallait qu’ils passent par moi parce que j’ai grandi là-dedans. »

La place qu’Abdelkrim parvient à négocier en tant que salarié prend appui sur ses qualités personnelles (connaissance du quartier où il a grandi) et elle s’ancre dans un phénomène d’institutionnalisation de la dualisation du travail social qui connaît une lente reconversion des activités préventives vers la promotion de l’animation culturelle
. Ce passage prend appui sur une dévaluation des tâches de prévention, partiellement reprises ensuite par les fonctions d’animateurs et de médiateurs. Pour rendre son action légitime, Abdelkrim se réapproprie les modes de légitimation dominants qui accompagnent la mise en place de ces nouvelles fonctions : la connaissance du quartier, la « fainéantise » des travailleurs sociaux qui délèguent le « sale boulot » à ceux qui occupent les positions les plus basses hiérarchiquement. Ce « sale boulot » qui prend appui sur la valorisation de compétences qui sont rattachées aux attributs personnels des acteurs et qui associent la double connaissance de l’échelle locale et des populations étrangères qui y résident est néanmoins valorisé par Abdelkrim. En valorisant cette proximité, Abdelkrim tente d’introduire de nouvelles valeurs de classement qui prennent largement appui sur l’idée qu’il aurait une forme d’intimité avec le public pris en compte. Cela justifie d’ailleurs la remise en cause de certaines règles de déontologie du travail social, en particulier la distance professionnelle avec le public pris en charge. Ce dernier met en relief l’exception dont il est l’objet à travers le fait de résider là où il travaille :

Abdelkrim : Mais déontologiquement parlant, ils conseillent pas trop d’être sur ton terrain professionnel… le mélange des genres… et moi je l’ai vécu, le mec qui vient à 8 heures le matin, chez toi le dimanche : «  j’ai le dossier machin, j’ai le prud’homme demain ».

Marie : Tu peux pas refuser ?

Non, tu peux pas refuser, moi, je me faisais bouffer, professionnellement ça se comprend d’ailleurs.
Contrairement aux travailleurs sociaux diplômés, le travail d’Abdelkrim se définit d’avantage par les spécificités du lieu qu’au moyen des références à une définition transversale du métier qui transcenderait les cas particuliers rattachés au territoire
. « Le mélange des genres » évoqué par Abdelkrim fait référence à la confusion entre son espace intime et son activité professionnelle, remettant en cause le principe de séparation des espaces qui s’applique aux travailleurs sociaux diplômés. C’est principalement à travers l’absence de frontière entre ces espaces que s’évalue la hiérarchie qui s’instaure entre les travailleurs sociaux qui agissent au sein du club de prévention.

Lorsqu’ Omar intègre l’association de Jeunesse dans le quartier où il réside, c’est en tant que « jeune repéré » qu’il devient médiateur dans le cadre d’un dispositif expérimental de prévention de la toxicomanie :

Marie : Vous avez commencé à travailler avec les toxicomanes, vous n’ étiez pas formé ?

Abdelkrim : Non, non, c’était une expérience, c’était un projet expérimental, les jeunes médiateurs. On m’a repéré, entre guillemets, comme jeune médiateur. C’était de la prévention à l’époque, je me suis penché sur la prévention SIDA… par rapport à la consommation de drogue. Je sortais du lycée, c’était un truc que je côtoyais tous les jours. Le SIDA a quand même fait quelques dégâts sur nous, l’héroïne, encore plus. 

Comme pour Abdelkrim, les compétences d’Omar découlent de sa proximité avec le public qu’il prend en charge, public perçu comme vulnérable vis-à-vis de la consommation d’héroïne et en matière de contamination du virus du SIDA. Le « nous » qu’il mobilise fait référence aux enfants d’immigrés des quartiers populaires de Roubaix. Sans qu’il soit fait directement mention du partage d’une origine commune, c’est à partir de la familiarité d’Omar avec un public présentant des signes de dégradations sanitaires (contamination, addiction) que son intervention lui paraît légitime. La capacité d’Omar à intervenir auprès de ces populations repose sur un ensemble de critères « repérables » par les autorités. 

Le cas d’Omar met au jour une autre forme de dualisation des compétences au sein des associations partenaires des municipalités. Dans le cas de Roubaix, les associations catholiques d’action sociale dépendantes de la JOC continuent d’opérer après les années 1950
. Très liées au pouvoir politique local, elles s’inscrivent dans les mutations qui affectent les associations pendant cette période, accompagnant, au moyen de leur intégration dans des dispositifs publics expérimentaux, les mouvements de restrictions budgétaires qui affectent les politiques sociales et de santé. Ces restrictions sont, en effet, à peine compensées par le transfert des aides à la vie associative de l’Etat vers les collectivités territoriales
. Les modalités de prise en charge des publics les plus fragiles sont donc réalisées à moindre coût, avec le recours à des personnels non formés et inexpérimentés. 

Omar obtient son BEATEP (Brevet d’Animateur Technicien de l’Education Populaire) financé par la municipalité en 1992 et il prépare une formation d’éducateur spécialisé de 1993 à 1995. Travaillant au sein de l’association de jeunesse jusqu’en 2004, sur le pôle prévention toxicomanie, il devient à partir de cette date, éducateur directement financé par le département.

Ces fonctions d’intermédiaires se situent en bas de la hiérarchie du travail social et se fondent sur la publicisation d’éléments de l’identité qui se réfèrent à l’intimité ou aux appartenances primordiales (appartenance à un groupe ethnico-national, lieu de résidence). En brouillant la séparation des sphères publiques et privées, ces pratiques interviennent à rebours des principes de neutralité de l’espace public, censés s’appliquer à tous les individus citoyens.

Malgré l’existence de codes déontologiques différenciés entre les différentes catégories de travailleurs sociaux, la définition des rôles des travailleurs sociaux d’origine maghrébine prolonge les ambivalences du travail social dont la fonction est de réduire les problèmes qui justifient l’existence de leur profession. Dans le cas des travailleurs sociaux d’origine étrangère, cette ambivalence qui se porte sur les objectifs de leur travail se double d’injonctions paradoxales adressées à leur personne. Ce processus implique un changement dans les objectifs de leur recrutement. Les opportunités que représentent ces postes en matière de création d’emploi pour les habitants des quartiers
 apparaissent comme étant au fondement de leur existence. La sélection de ces acteurs par les municipalités s’apparente, aux yeux des agents municipaux, à des mesures émancipatrices que l’on cherche à valoriser.

Ainsi, au cours d’un entretien réalisé avec la responsable de l’Antenne Jeune de la mairie de Melun (Seine-et-Marne) cette dernière demande d’éteindre le magnétophone pour évoquer les modes de recrutement des équipes de prévention mises en place dans les différents quartiers de la ville. L’usage « clandestin » des catégories ethniques dans le mode de recrutement des apprentis animateurs est directement perçu comme contradictoire avec les principes d’émancipation qu’elle promeut, reposant sur l’autonomie par rapport à la sphère familiale et passant par le choix du métier.

La ville a constitué des équipes de dix « apprentis » animateurs qui pourront au terme de leur stage passer le BEATEP, le diplôme étant entièrement subventionné par la municipalité. La sélection des jeunes gens s’est effectuée en fonction de trois critères (ethnicité, le lieu de résidence et le genre). Il s’agit essentiellement de garçons d’origine maghrébine résidant dans les quartiers de Melun Nord. Mon interlocutrice met en avant la capacité des jeunes à faire disparaître, au terme de ce stage, les spécificités qui ont été à l’origine de ce recrutement, c’est-à-dire l’acquisition d’une distance avec les plus jeunes du quartier à travers le rôle d’encadrant, ainsi que l’acquisition d’une autonomie par rapport à la sphère familiale avec la possibilité qu’octroie le diplôme de trouver un travail dans une autre ville.

Appréhendé à travers leurs appartenances ethniques réelles ou supposées, instituées au moyen des fonctions qui leur sont attribuées dans le cadre de leurs activités professionnelles, il est paradoxalement attendu d’eux qu’ils rompent les liens qu’ils ont construits localement. Cette rupture est d’ailleurs décomposée en plusieurs étapes que mon interlocutrice nomme « rites de passage » au cours desquels, les jeunes abandonnent  progressivement leur statut d’adolescent, de « jeunes de quartier ». En réalisant, par exemple, un spectacle de cabaret lors d’une manifestation festive dans l’un des quartiers de la ville de Melun, au cours de laquelle les futurs animateurs, âgés de 18 à 20 ans, devaient se déguiser en chanteuses, ces derniers, en surmontant le ridicule de la situation (se déguiser en femme devant leurs camarades non-animateurs), avaient effectué à ses yeux leur entrée dans le monde des adultes. L’enjeu de ce travestissement repose sur leur capacité à rompre avec la figure du « jeune garçon arabe des cités ». Dans le cas de cet exercice, l’émancipation des jeunes  garçons apprentis animateurs s’effectue à l’aune de leur capacité à travestir leur identité sexuelle, jouant ici le rôle de marqueur significatif de la frontière entre « jeunes » et « adultes ». 

L’usage de qualificatifs qui articulent les appartenances de genre, l’origine ethnique, les catégories d’âge et le lieu de résidence contribuent à fixer ces rôles dans des statuts subalternes du point de vue de la hiérarchie du travail social. En outre, la mobilisation des compétences ethniques qui contribue à définir ces « nouveaux métiers », en partie créés pour juguler les effets du chômage, s’inscrit dans une fragmentation du territoire national entre les territoires qui sont la cible des politiques de la ville et les autres. Ils représentent des tentatives de compensation de l’assignation à résidence qui touche les habitants de ces territoires. Créés pour constituer des « ponts » entre les territoires, entre les institutions et les populations, ils contribuent cependant par leur institutionnalisation, à entériner ces écarts. Mobilisant un ensemble de caractéristiques reliés au contexte local, ils s’inscrivent difficilement dans une définition transversale du métier de médiateur, d’animateur ou d’éducateur, une définition qui serait dégagée des attributs individuels et des lieux. En se plaçant du point de vue des acteurs, il apparaît que la mise en œuvre d’activités culturelles ou religieuses qui se réfèrent à l’islam, constitue une tentative d’objectivation des fonctions qui leur sont attribuées dans la mesure où elles permettent de détacher ces compétences ethniques rattachées aux personnes vers un référentiel commun objectivable, dont l’islam constituerait un fondement universel.

En déplaçant les compétences rattachées à leurs fonctions vers un contenu objectivable et transmissible, ils ne débordent pas des fonctions qui leur sont officieusement attribuées en termes de construction d’une interface entre les membres de leur communauté et les institutions. Ils rendent officiel l’usage clandestin des catégories ethniques. En fonction des appuis dont ils bénéficient dans le champ politique local notamment, cette officialisation des pratiques « honteuses » des pouvoirs publics peut se négocier au moyen d’arrangements qui s’effectuent autour de la notion d’utilité de leurs activités. Ces arrangements qui s’instaurent avec les pouvoirs publics s’articulent avec la question de l’articulation entre la foi et la pratique qui traverse les mouvements religieux qui mettent en place des activités séculières. La mise en place de pratiques qui font autorité (qui sont reconnues comme utiles) attestent de leur nécessité à la fois au regard de l’intérêt général et au regard d’Allah.

C’est à partir de la construction de cette légitimité, en s’appuyant sur son rôle d’intermédiaire, qu’Abdelkrim met en place au sein du Club de Prévention des cours d’enseignement de la religion musulmane en direction des jeunes d’origine maghrébine dont il a la charge. Le financement du FAS, attribué sur ce critère (création d’un poste en direction des publics migrants) institutionnalise cette division des tâches en fonction des publics. Elle pose les jalons de l’autonomisation des pratiques associatives en direction des migrants et de leurs enfants.

L’autonomisation d’activités liées à l’islam s’effectue au sein même des structures d’animation socio-culturelle. Elle passe par une appropriation des lieux par ces acteurs en s’appuyant sur l’abandon progressif de ces espaces par les pouvoirs publics :

Abdelkrim : Y avait les mètres carrés sociaux qu’on utilisait pour l’association.  J’ai vu que l’association a commencé à péricliter, le club de prévention, y avait quand même 10 salariés à un moment donné et ça commençait à se casser la gueule, y avait une guéguerre politique entre le conseil général et le conseil municipal  sur les subventions. La mairie subventionnait le club de prévention, c’est le conseil général qui  mettait le gros de l’argent et la mairie, elle avait une prévention gratuite pratiquement. Le conseil général a dit : « nous on vous paye des éducateurs et vous vous mettez pas la main à la patte » donc il était plus question, il commençait à battre de l’aile, le club de prévention.  Moi, comme j’étais animateur du FAS, j’avais pas les mêmes financements, donc j’ai vécu un an après la dissolution du club de prévention. Restant finalement autonome, je me suis dit que j’allais pas me gêner, j’ai pris un local et puis voilà… un coup de force… J’ai pris un local, j’ai changé la serrure et puis voilà… Y avait Monique, une bénévole qui faisait des cours de couture, je lui ai dit : «  Monique, tu fais tes cours dans l’autre salle, celle-là, on va la prendre » La salle du club de prévention, y avait plusieurs activités, donc moi je l’ai squatté. Les HLM, ils ont rué dans les brancards, la mairie, elle a un peu gueulé…

Marie : Un peu gueulé ?

Abdelkrim : Qu’est-ce que tu veux faire. Ils pouvaient pas ne pas… y avaient des élections aussi qui arrivaient… donc moi j’avais mobilisé un peu les parents… donc eux ils venaient faire du clientélisme…. Nous, on a fait le contraire,  on a changé la serrure.  Nous on veut faire notre pratique, on  veut se retrouver pour la prière et tout.  Moi je faisais les cours là-bas. C’était ma porte d’entrée.  Avant je les faisais au siège de l’association qui était un local excentré, après je les ai faits dans la tour.
Abdelkrim évoque les changements dans les modalités de financement des activités de prévention entraînés par la politique de décentralisation à partir de 1983. Dans le cas de sa commune de résidence, ces activités anciennement prise en charge par le conseil général échoient au conseil municipal qui ne dispose pas de suffisamment de ressources pour continuer à les financer. Abdelkrim disposant d’une autre source de financement, en provenance du FAS, poursuit son activité pendant un an et s’approprie l’espace réservé aux activités manuelles pour en faire une salle de prière. Au cours de l’entretien réalisé en 2006, ce dernier met en scène la manière dont il s’est approprié cet espace (par un coup de force) tout en suggérant l’absence de résistance de la part de la municipalité qui convoitait des voix pour les élections. Ce glissement s’inscrit dans un phénomène de requalification des activités liées à l’islam, inscrites dans plusieurs mouvements concomitants : abandon des pouvoirs publics, accent mis sur les activités culturelles et renforcement des liens avec les élus locaux.

La valorisation des activités culturelles évoquée par Abdelkrim s’inscrit dans les changements qui affectent le travail social à partir de 1983 avec les politiques de décentralisation. Les associations d’éducation populaire qui dépendent largement des subventions publiques, voient leur budget s’amoindrir à partir de cette période
. Parallèlement, l’emploi de travailleurs sociaux au sein des associations est  remplacé par le recrutement de salariés municipaux. Les associations culturelles deviennent progressivement partenaires des municipalités. Les nouveaux acteurs du travail social sont amenés à dépendre d’avantage des pouvoirs locaux et ne peuvent plus compter sur la médiation d’une troisième échelle d’intervention auparavant incarnée par les fédérations d’associations de l’éducation populaire.

L’islam constitue un axe de revalorisation d’une identité dépréciée liée au statut social, au territoire et à l’ethnicité. Il constitue le ressort d’un mode d’inscription dans l’espace national. Cette revalorisation passe par l’appropriation individuelle de cette appartenance dans le cas de militants dont les carrières sont encadrées par les structures de socialisation autochtones. Ces manières de se saisir de l’islam traduisent une situation de semi-dépendance des acteurs associatifs musulmans vis-à-vis des pouvoirs publics. Les acteurs du CMF mettent en place dès le début des années 1990 des centres islamiques, agissant au niveau régional, qui fédèrent une multitude d’associations locales et développent de nombreux partenariats. Ces espaces, souvent encadrés par les anciennes fédérations d’éducation populaire notamment d’obédience catholique s’inscrivent dans un maillage associatif diversifié au sein d’anciennes communes ouvrières de grandes villes de France (Roubaix, Saint-Denis, Villeurbanne). Le lien entre les différentes unités (locale, régionale, nationale) s’effectue par la médiation du religieux, tout en gardant une forte autonomie décisionnelle, mais le niveau régional concentre la majeure partie des activités (économiques, culturelles, religieuses, politiques). Dans le cas de JMF, les différentes échelles (nationale, régionale, locale) bénéficient d’une moindre autonomie interne et le niveau local est central. Alors que les acteurs de CMF, concentrant leurs activités au niveau régional au début des années 1990, JMF développe au niveau local une offre massive en termes d’animation culturelle.Dans ce contexte, l’islam ne constitue plus le ressort de l’aménagement d’une relation avec les travailleurs sociaux diplômés, mais relève du face-à-face avec les pouvoirs publics. 

3. Autonomisation de l’action sociale locale et mobilisation de l’islam sur le registre moral : 

Au lieu de se focaliser sur la culture et la religion comme substitut de compétences dans le cadre d’un statut professionnel déprécié en retournant les assignations ethniques rattachées à leurs fonctions, les discriminations dont sont l’objet les animateurs de JMF, reposent sur leur déni d’allégeance à l’espace national à partir d’accusations de prosélytisme. Le vocable « musulman » est alors associé à des accusations de séparatisme tout en étant valorisé, non pas comme un « facilitateur » du contact avec les populations des quartiers populaires, mais comme une condition sine qua non d’un possible gain de confiance auprès des populations cibles. Si Abdelkrim valorisait sa capacité à donner des « clés » pour objectiver un certain nombre de traits de la culture des immigrés de son quartier de résidence, ce sont ses propres qualités personnelles évaluées à partir de la bonne islamité que Karim met en avant pour justifier de son aura auprès des jeunes du quartier de Bellegarde. 

Le récit de Karim met au jour une situation d’abandon des centres sociaux par les structures municipales au début des années 1980 alors que ce dernier en était bénéficiaire. Cette mutation s’inscrit dans le même mouvement de restrictions budgétaires que celui décrit par Abdelkrim. Cependant dans le récit de Karim, la situation d’ « abandon » est appréhendée à partir de la posture d’un jeune « consommateur » du centre social et la relation qu’il construit avec les animateurs municipaux s’organise autour de l’image du « jeune délinquant » et non sur la figure du médiateur. Ce discours prend appui sur deux registres celui de la médiatisation des problèmes des banlieues et celui des restrictions budgétaires concomitantes de la mise en œuvre des politiques de la ville au début des années 1980. Jeune adulte, Karim décrit une situation dans laquelle il s’inscrit dans un conflit d’autorité avec les responsables du centre social.

Au préalable de sa rencontre avec les étudiants maghrébins, Karim décrit ses activités quotidiennes comme orientées autour de la consommation de haschisch, d’alcool et de champignons hallucinogènes ainsi que la pratique des jeux de hasard. L’évocation de tous ces interdits au regard de la religion participe à la mise en scène de sa réislamisation. Elle prend appui sur ce moment de rupture entre sa vie « avant » l’islam et sa vie « après » l’islam caractérisée par le passage d’une vie de débauche à une vie saine qui respecte les principes moraux de comportements dictés par la religion. Cette mise en scène contribue également à consolider son identité publique comme prédicateur musulman connaissant les quartiers « difficiles ». Cette situation d’errance semble cependant nuancée par la passion qu’il développe à cette époque -  et qu’il poursuit toujours dans le cadre de son activité islamique – de la vidéo et surtout de la musique. Cependant, c’est une autre description qu’il fait de son usage du centre culturel lorsqu’il cherche à incriminer les responsables en les accusant de laxisme :

Dans la maison de quartier où on était, on avait consacré une salle, on avait enlevé tous les meubles, on avait mis un tapis, une moquette, on avait mis un poste, une cassette du Coran. On faisait pas la prière, rien, on était des zonards. On jouait au poker avec de la thune, on fumait du shit, on s’envoyait  des champignons hallucinogènes, on volait, on planquait le matériel dans le centre. Mais à la mort de Mourad, on s’est dit qu’il fallait qu’on lui rende hommage, on connaissait rien de l’islam, à par le Ramadan comme tout le monde. Le centre socio-culturel, on avait les clés, on était les patrons des lieux, la directrice je me souviens s’appelait Josiane, ne nous a jamais rien dit et pourtant elle savait. On avait les clés, on était les maîtres, on les avait récupérées et elle, elle a opposé aucune résistance. Quand on a consacré cette salle et qu’on y a mis un tapis et qu’on y a fait tourner du Coran, on a commencé, je me souviens à avoir des discussions, des fois, on rentrait, on restait deux heures assis à laisser le coran tourner, on parlait pas.  Et ben, peu de temps, après ça, le centre socio-culturel était fermé. Josiane a été mutée, le centre est resté fermé pendant un an, pour cause officiellement de rénovation, restauration, moi aussi je me suis restauré, je me suis refait une conduite. »
Comme dans le cas d’Abdelkrim, l’appropriation des lieux s’effectue au moyen d’une islamisation de l’espace. Dans le cas de Karim, ce sont les tapis et les cassettes du Coran qui contribuent à la mise en visibilité de l’islam. Au contraire d’Abdelkrim qui cherche à remplir son rôle de trait d’union entre les générations, Karim affirme son manque d’intérêt pour l’islam diffusé à la mosquée qu’il juge focalisée sur les questions de politiques intérieures algériennes, s’adressant particulièrement aux migrants âgés. Les modalités d’appropriation de l’islam que Karim met en avant relèvent d’avantage des pratiques contemporaines de jeunes musulmans (usage des cassettes) associées à des pratiques adolescentes comme écouter de la musique en groupe. Cette époque transitoire est marquée par la superposition des registres. Le décès d’un camarade intervient comme l’élément déclencheur choisi par Karim pour relater son « retour » à l’islam qui modifie ses pratiques quotidiennes passant de la consommation de drogue à la méditation en transposant une expression généralement utilisée pour l’usage du haschisch au déroulement des cassettes du Coran (on y a fait tourner du Coran). En détournant les règles de fonctionnement du centre (horaires d’ouverture et de fermeture), rendue effective par la détention de la clé, Karim et ses amis marquent leur appropriation des lieux. Cette appropriation marque également l’absence d’espace pour les jeunes majeurs qui ne s’inscrivent plus dans les activités « encadrées » proposées par le centre en l’utilisant comme espace de convivialité se soustrayant au regard des adultes. Enfin Karim oppose la moralité du comportement qu’il partage avec ses camarades en cessant d’eux-mêmes leurs activités délictueuses pour se soumettre à la méditation, au laxisme de la directrice du centre – et à travers elle, de la municipalité - qui relève à ses yeux de la négligence.  Le parallèle qu’effectue Karim entre la fermeture du centre et son changement de « conduite » illustre le transfert d’un registre normatif jugé défaillant (incarné par les adultes du centre social) vers de nouveaux modèles illustrés par des étudiants maghrébins qu’il idéalise et considère comme les principaux acteurs de son « retour » aux valeurs de l’islam, ce qui le conduit à reprendre ses études et à s’engager dans l’action sociale locale dans le cadre de JMF. 

Vis-à-vis des pouvoirs publics, ce n’est pas le rôle de traducteur que Karim cherche à endosser, mais celui d’un acteur indispensable des rouages de la politique de la ville. Ce caractère indispensable repose sur la pratique et la croyance religieuses. Au lieu de mettre l’accent sur la « connaissance » de pratiques religieuses objectivées et donc partageable, Karim met l’accent sur le partage de convictions communes avec les jeunes dont la section JMF nantaise a la charge. Ces convictions se traduisent concrètement par un comportement exemplaire du point de vue islamique. Par la valorisation de codes de comportement anodins, mais que Karim rattache à l’islam (ne pas boire, ne pas fumer…), il aménage différemment qu’Abdelkrim sa position d’intermédiaire. Ce comportement jugé exemplaire constitue un gage de droiture et de civisme vis-à-vis de la société majoritaire. Si dans un premier mouvement, il fait de ces normes de comportement, le ressort d’une bonne intégration, il affirme parallèlement, que les motifs qui orientent son action reposent sur la foi musulmane, partagée avec les jeunes et déniée aux structures publiques. Si la part visible et concrète de la foi s’inscrit dans les canons des politiques sociales de réforme du comportement, les valeurs qui motivent ces pratiques sont affirmées par Karim comme relevant de source divine. La relation de compétition qui s’engage avec les structures publiques se focalise alors sur un registre moral. 

Devenu président de la section JMF nantaise et principal animateur de l’association, Karim mobilise ces mêmes valeurs tirées de la religion pour mettre en visibilité un comportement jugé correct d’un point de vue islamique. À partir de la promotion de ces valeurs musulmanes, il explique pourquoi il est plus à même que les structures dépendantes de la municipalité d’obtenir de la part des jeunes respect et obéissance :

Marie : Pourquoi tu réussis là où la mairie a échoué ?

Karim : La ressemblance…. Que ce soit à travers le faciès ou la façon de parle, y a beaucoup de gens qui me disent :« On aimerait pas traverser le quartier de Bellevue ». Moi je le travaille, matin, midi et soir sans souci, parce qu’ils me considèrent comme un des leurs.  Et, en plus, y a la fibre religieuse, qu’il fume pas, qu’il boit pas, qu’il est marié, qu’il a des gosses, ça se respecte.  Ce qui se respecte pas c’est tout le reste, y a des généralisations qui se font. Pour eux, les blancs, sont tous des gens vis-à-vis desquels les seules relations que l’on peut avoir ce sont des relations de profit, si je peux m’envoyer en l’air avec Jacqueline, c’est très bien. Si je peux entuber Bertrand, c’est magnifique. En dehors de ça, t’en faire des amis ? Jamais de la vie ! Les jeunes d’origine africaine, les jeunes d’origine maghrébine s’entendent sur ces questions-là.

Marie : Y aussi des blancs dans ce quartier…

Karim : Y a des jeunes blancs qui se sont bazanisés. Moi, je suis triste de voir ça, je voudrais qu’il y ait du mélange. Tu verras du bronzé, du black, tu verras un petit peu de blanc.  Tout ce qui représente l’autorité, pour eux, que ce soit les représentants du centre socio-culturel, que ce soit les enseignants, que ce soit les keufs, que ce soit les personnes âgées,  c’est des gens qu’on aime pas. On a rien à faire avec eux. A cette époque, y avaient des éducateurs et des animateurs qui m’en voulaient parce que moi il m’arrivait de m’asseoir avec ces jeunes, tout seul et j’avais le silence. Je leur demandais pas de se taire, j’arrivais… Et,  c’est pas parce que c’est Karim, c’est parce que y a tout un tas de choses qui accompagnent Karim. Moi quand j’étais jeune, c’est pareil, le religieux, il se respecte.

Dans son discours, Karim colporte les éléments qui composent la figure des « jeunes de banlieue » en usant des stéréotypes dominants qui fonctionnent sur la confusion de la banlieue et de l’origine étrangère (Tu verras un petit peu de blanc), à l’image du ghetto. Il sous-entend que les non musulmans n’ont pas de raisons d’espérer avoir la moindre autorité sur les jeunes du quartier, comme si aucune autre instance de socialisation que celle de la communauté ne fonctionnait. Karim se pose comme seul médiateur efficace, considéré comme « un des leurs », dans la mesure où ce dernier peut allègrement contourner les dangers auxquels les non-initiés seraient inévitablement confrontés. Ce danger potentiel que représentent les jeunes du quartier de Bellegarde, Karim sous-entend qu’il est un des rares à pouvoir le maîtriser. Ses ressources pour y parer reposent essentiellement sur le statut que lui confère son âge (en tant qu’aîné) se réappropriant l’image du « grand frère », relais entre les institutions et les jeunes d’une part et sur sa moralité qu’il rattache à son expérience religieuse, d’autre part. 

Le bon comportement musulman prend appui sur le respect des interdits d’alcool et de la cigarette et du modèle familial. Cette confiance qu’il attribue aussi à la « ressemblance » ainsi qu’à à la « façon de parler » repose bien sur l’idée que les motifs de l’engagement des cadres de JMF comporteraient une dimension plus morale que celle des animateurs extérieurs au quartier dans la mesure où cet engagement qui reposerait sur des affinités communautaires, rendraient les relations entretenues avec les jeunes désintéressées. En tant que vecteur de neutralisation de la violence, la mobilisation de l’islam garantit aux représentants de JMF  une prestation que les associations non musulmanes ne peuvent s’approprier. Les qualités morales des militants associatifs musulmans se traduisent par la valorisation d’un ensemble de règles régulant les relations entre les jeunes au sein de l’association.  Ce cloisonnement sur lequel repose la mise en concurrence des activités se prolonge au-delà des comportements en distinguant le type d’animations proposées par rapport à celles qui émanent de la municipalité : 

JMF n’est pas une association comme les autres. Il y a par exemple des milieux et des lieux dans lesquels j’irais pas. Y a une manifestation qui s’appelle Tissez-Métisse, c’est un gros truc, ça commence à 15h00 et ça finit à 2ou 3 heure du matin, et pour moi, c’est le bordel là-dedans, on fume, on boit, t’as des meufs qui déambulent dans des tenues… ça rentre pas dans ma conception de la relation entre hommes et femmes. C’est ça aussi mon éthique. J’irais pas mettre les pieds là-bas. 

En refusant de participer à Tissez-Métisse, Karim affirme une autre conception de l’animation sociale et culturelle qui repose sur le sport plutôt que l’organisation d’événements uniquement festifs. À partir de la mobilisation de l’argument éthique, Karim remet en cause l’existence d’une initiative concurrente à propos de laquelle, le maire lui demande son avis. La supériorité morale des principes islamiques favorise un cloisonnement des populations et des activités. Elle joue le rôle de préservation d’un périmètre d’intervention aussi bien vis-à-vis des populations cibles que des types d’activités mis en œuvre. Cette exclusivité est renforcée par une division des fonctions entre décideurs-financeurs publics d’une part et acteurs de terrains d’autre part. Cette division des fonctions réduit les espaces partagés d’élaboration de normes communes. Parallèlement, dans un contexte de mise en concurrence de projets associatifs variés pour l’octroi parcimonieux de financements, les associations musulmanes proches de JMF mettent l’accent sur l’efficacité et leur compétitivité supérieure comparées aux autres associations de quartier comme le souligne Karim :

Y a des enfoirés qui sentent leur gagne pain leur échapper quand ils voient justement des activités se mettre sur pied et réussir et qui apportent un peu de paix sociale dans les quartiers. Y a des gens qui se retrouvent plus là-dedans, et leur boulot ne sert plus  à rien, y a des fouteurs de zone, des parasites des gens qui sont là pour faire de la provoc. . 

Karim remet en cause la professionnalisation de l’action sociale en mettant en avant des ressources communautaires supérieures à celles des municipalités. Ces ressources communautaires créditent la politique du « faire-faire » et servent de vecteur de diffusion d’un discours remettant en cause le « gâchis » de l’argent public. 

De façon similaire, Nasser dévalorise ces ressources matérielles pour mettre l’accent sur la supériorité de l’action sociale musulmane qui, en raison de la confiance qu’elle octroie à ceux qui s’en saisissent, permet de rétablir un lien social que des dispositifs pensés de l’extérieur, même accompagnés de moyens financiers, ne peuvent mettre en place : 

On a choisi le mot « musulman » parce que nos jeunes sont allergiques à tout ce qui est institutionnel, ils sont déçus des hommes politiques. Ils ont beaucoup plus de confiance en  leurs grands frères ou leurs parents que d’écouter les centres sociaux par exemple.  ça fait des années et des années que les centres sociaux les appellent : « venez, venez, on va vous faire, on va vous faire… » et en fait, à la fin, ils se sont aperçus qu’il y a rien du tout.  Y a des centres sociaux qui existent depuis des années et des années et y a que des échecs. (…) Ce qui est constaté sur ces organismes publics, c’est des dépenses de fonds.  Je sais pas si vous savez comment ça fonctionne ces organismes publics, c’est des dépenses, c’est de l’argent.

Nasser s’inscrit, comme Karim, dans le registre de la concurrence avec les structures municipales qui ne sont pas parvenues à mettre en place des activités qui attirent les jeunes. L’association qu’il dirige s’est mise en place en 1997 et se focalise sur la prise en charge des activités anciennement attribuées au centre social du quartier qui avait été endommagé. En passant un marché avec la société HLM, il parvient à obtenir un local en échange duquel, il réalise les travaux nécessaires à sa remise en état. L’association est dispensée du paiement du loyer et ne règle finalement que les charges à hauteur de 1200 F par mois en 2002. L’association est intégrée dans le Contrat de Ville, elle est donc reconnue d’utilité publique et bénéficie d’une subvention de 60 000 francs. Ses activités sont centrées autour de l’animation culturelle et sportive locale. 

Cette plus grande efficacité, qui est rattachée à la confiance que suscite la mobilisation de l’islam, dans sa capacité à appréhender les jeunes du quartier, lui permet finalement de cautionner la politique municipale du « faire-faire » tout en affirmant la supériorité des ressources communautaires. Les qualités de « bon animateur » qui reposent sur l’appartenance religieuse partagée avec les jeunes pris en charge, s’inscrivent dans un contexte de mise en concurrence des associations qui conduit les acteurs associatifs musulmans à considérer l’affichage « musulman » comme une sorte de label garantissant un nouveau mode d’action social jugé plus fiable et plus compétent. Au gaspillage de l’argent public, Nasser oppose une gestion saine de l’action sociale à partir de ressources multiples qui reposent sur les structures de JMF et de l’UOIF autant dans le domaine scolaire que social. En effet, l’association des Musulmans de Ranny
 met en place des activités propres aux centres sociaux classiques (soutien scolaire, tournois sportifs, accès à Internet). Mais elle offre également des prestations plus importantes comme des sorties familiales d’une durée d’une semaine dans une résidence située en Normandie. L’établissement contient une centaine de lits et propose de multiples activités (VTT, randonnées, ski nautique, fermes pédagogiques). Ces sorties sont réalisées avec le soutien de la section JMF centre qui prête l’infrastructure. Ces ressources privées sont constituées à partir d’activités transversales, notamment lucratives, autour de la propagation du message religieux et 

se constituent en ressources communautaires qui confèrent à l’efficacité matérielle une supériorité morale. Si ces ressources communautaires permettent de mettre en œuvre localement une action sociale viable, lorsqu’elles s’insèrent dans le cadre des fédérations nationales musulmanes, elles échappent au contexte local et au contrôle des municipalités.  Ainsi, les activités menées localement sont donc complétées par la proposition de prestations exceptionnelles pour la mise en œuvre d’activités qui dépassent celles des centres sociaux classiques. Il s’agit de l’organisation de concerts, de représentations théâtrales, de tournois sportifs avec l’invitation de vedette comme le basketteur Tarek Abduwahab à Nantes. Ces réalisations s’inscrivent dans la promotion d’œuvres culturelles qui caractérisent la mutation du socio-culturel vers le culturel au milieu des années 1980
. Cependant, prises en charges par les associations musulmanes, elles ne jouent pas le rôle de « vitrine » de projets municipaux, mais contribuent à la publicité des associations musulmanes.
Ces ressources sont implicitement valorisées dans la prise en charge de secteurs classiques de l’animation sociale et culturelle. La compétitivité de ces associations repose cependant sur des ressources propres. La mise en œuvre d’activités qui se fondent dans le paysage associatif local, effectuées au nom de l’islam, s’inscrit dans une valorisation réciproque des vertus prêtées à la religion musulmane en termes d’encadrement des jeunes des quartiers populaires. En revanche, lorsque les activités mises en œuvre détonnent par rapport au contexte local, elles font directement concurrence à la municipalité en agissant à partir de la promotion du registre de la religion musulmane. 

Dans le cas de la section JMF nantaise, Karim évoque les ambivalences de la politique municipale vis-à-vis des activités mises en place par l’association. Reconnue d’utilité publique, bénéficiant de l’agrément  « jeunesse et sport »en 2004,  elle est intégrée au Contrat de Ville. Elle bénéficie de deux emplois-jeunes et d’un Contrat Emploi Solidarité (CES). Cependant, comme le montre la situation de la plupart des associations prises en compte, ces financements sont précaires et peuvent être remis en cause en particulier lorsque les signes de l’appartenance à l’islam deviennent trop visibles. Lorsque les activités mises en œuvre tendent à déborder les fonctions d’animation qui leur sont attribuées et qu’elles tendent à promouvoir des événements qui rendent visibles le label musulman par la création d’événements extraordinaires comme l’invitation d’une basketteuse célèbre lors d’un tournoi féminin, les subventions sont alors remises en cause par la municipalité à partir d’accusations de prosélytisme : 

Des jeunes filles ont organisé un tournoi sportif, elles on invité une joueuse de football professionnel algérienne, j’ai oublié son nom. Elles l’ont invité à Nantes, elles ont organisé un tournoi, c’était ouvert à toutes les jeunes filles, elles ont demandé une subvention, et elle leur a été refusée sous prétexte que pendant le tournoi, il y avait des jeunes filles qui portaient le voile qui jouait au foot, au handball et au volley. Quelques années avant, elles avaient organisé une sortie pour visiter le Louvres ou La villette. (…) Mme X, en leur remettant un chèque de 2000 francs comme si c’était sorti de sa poche, elle leur a dit « j’espère que vous allez pas aller faire du prosélytisme avec ça ». Et moi, j’ai dit que dans un cas comme celui-là, y avait légitime défense et qu’elle méritait de se prendre une grande baffe dans les dents, parce que c’est pas des choses à dire. Si les jeunes filles, elles étaient véritablement pleinement citoyennes, ça se terminait avec un coup de boule… 

Le déplacement des critères d’attribution et de retrait des financements du contenu des projets mis en œuvre, vers des critères d’inclusion ou d’exclusion nationale à partir de la mobilisation d’une confusion scandaleuse entre action publique et religion minoritaire, témoigne d’une absence d’espace de constitution de projets concertés avec la participation de multiples partenaires. Le prosélytisme suspecté par l’agent municipal apparaît comme un dommage collatéral d’une relation fondée sur un rapport marchand, au sein de laquelle, la municipalité n’a pas droit de regard, parce que désengagée du terrain de l’action sociale. Cette situation consolide l’association plus étroite entre l’islam et le territoire sur lequel agit la section JMF Nantes. Au lieu de structurer les hiérarchies du travail social au sein de structures d’éducation populaire implantées dans les quartiers où ses animateurs interviennent, comme ce fut le cas d’Abdelkrim, dans la cas de la section JMF Nantes l’Association Musulmane de Ranny, la superposition des registres entre le territoire d’intervention et l’islamité se fait plus étroite. La division des tâches entre décideurs, commanditaires d’une part et prestataires, acteurs d’autre part, recoupe une division en termes de territoire et de public qui y est rattaché. Cette division est scellée par la relation marchande qui institue l’islam en marqueur d’une frontière étanche. 

Le prétendu prosélytisme apparaît comme la face honteuse de la politique de la ville, qui délègue le travail social aux associations musulmanes à partir d’un credo partagé selon lequel l’islam constitue un mode d’appréhension des jeunes des quartiers populaires. Les normes religieuses diffusées dans les mosquées gérées par des associations proches de l’UOIF le sont souvent par le biais des avis juridiques énoncés par les membres du Conseil Européen de la Fatwa. Ces normes saisissables et objectivables, qui parfois en restent à des interprétations littéralistes du Coran - comme la condamnation à la lapidation pour la femme adultère dans le cadre d’une mosquée de la banlieue parisienne gérée par l’UOIF - ne focalisent pas l’attention des pouvoirs publics. La partie insaisissable de la pratique religieuse incarnée par les pratiques individuelles relevant de la liberté de conscience et de religion, comme le port du voile islamique, constitue l’axe de valorisation du mode d’action des musulmans auprès des pouvoirs publics en tant que pouvoir octroyé sur leurs paires, mais axe de discrédit en tant que source d’autorité et d’allégeance concurrente. La reconnaissance de cette autorité légitime leur appropriation d’une part du marché de l’action sociale locale, mais elle tend à être la source de délégimation de leur qualité de citoyen. 

CONCLUSION : 

Au contraire des demandes de reconnaissance qui caractérisent la mobilisation de l’islam par les éducateurs spécialisés du CMF, les acteurs de JMF se focalisent beaucoup plus clairement sur la mise en concurrence de leurs activités avec celles des municipalités. Fonctionnant à 90% avec des subventions des pouvoirs publics, ces derniers situent leurs actions dans le cadre du foisonnement associatif qui émerge avec le développement des politiques de la ville. La privatisation de l’action sociale transforme les modes de mobilisation de la référence communautaire par ces acteurs musulmans qui ne représentent plus l’un des aspects des multiples faces des appartenances individuelles, mais une appartenance les subsumant toutes.

Le registre de l’ « initiative citoyenne » concomitant d’allocations de ressources sur la base de projets, contribue à déprofessionnaliser le travail social, et modifie un mode de relation entre les acteurs associatifs musulmans et les structures municipales qui passe de la valorisation de connaissance des cultures à la sacralisation du lien entre personnes de même origine.

La qualification professionnelle comme « moyen d’échange » entre les acteurs associatifs de la fin des années 1970 était associée à la construction d’un rôle d’intermédiaire dans le cadre duquel, la mobilisation de l’ethnicité reposait sur l’établissement de « ponts », de « liens », entre les territoires et les populations. Avec la privatisation de l’action sociale, la combinaison entre identité ethnique et statut de l’emploi se trouve supplantée par une nouvelle combinaison reposant sur religiosité et efficacité.

En l’absence d’un espace d’évaluation tiers représenté par la grille de diplôme du travail social ou la mise en œuvre d’espace concerté d’élaboration des politiques d’action sociale locale et dans le cadre d’un renforcement d’une division des tâches entre financeurs et acteurs, la prise en charge des publics s’effectue selon des termes qui construisent chaque contractant comme le représentant de groupes porteurs de valeurs radicalement différentes

� C. Withol de Wenden et R. Leveau (2007) La Beurgeoisie. CNRS Editions. Paris ; M. Poinsot (1991) L’intégration politique des jeunes Maghrébins : deux stratégies associatives dans la région lilloise. Revue européenne des migrations internationales. N°3, p 119-138 ; C. Pottier (1993). La fabrication sociale des médiateurs culturels : le cas des jeunes filles d’origine maghrébine. Revue Européenne des Migrations Internationales. Vol 9 , n°3, P 177-191.


� Thèse dirigée par C. Quiminal, intitulée : « Plasticité de l’islam et engagement associatif et politique des descendants de migrants nord-africains dans le contexte français : des formes négociées d’accès à l’espace public.


� Fédération nationale d’associations locales autonomes, rassemblant environ 200 adhérents, créée en 2000 en réaction au lancement de la Grande Consultation par J-P Chevènement dans le but de mettre en place le Conseil Français du Culte Musulman.


� JMF est composée de 13 sections couvrant l’ensemble du territoire français. Elle compte environ 750 adhérents. Au cours des années 1990, JMF organise des rencontres sportives et culturelles qui rassemblent jusqu’à 10 000 jeunes souvent autour de personnalités du monde artistique et sportif issus de la communauté musulmane. L’association est indépendante de l’UOIF et se définit comme laïque bien qu’elle se fixe pour objectif d’ « orienter les jeunes dans certains questionnements « simples » relatifs à la culture musulmane ». (voir : � HYPERLINK "http://www.jmf.asso.fr/" ��http://www.jmf.asso.fr/�) Elle ne bénéficie pas de financements réguliers de l’UOIF, mais peut éventuellement en obtenir sur des projets spécifiques (voir Entretien avec Lhaj Thami Breze (2006) Qu’est-ce que l’UOIF ? L’information citoyenne. L’archipel. Collection l’information citoyenne, dirigée par Cl. Perrotin). La majeure partie des financements de la section JMF nantaise provient des pouvoirs publics. 
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